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« En Suisse, il y a des années que nous avons de
la peine à trouver de la main-d'œuvre et des
apprentis. Quant à l'embauche du personnel d'entreprises

cessant ou réduisant leurs activités (dans le
domaine de la chaussure), il s'avère très difficile
du fait du manque de mobilité de celui-ci. Environ
40 % du personnel de production de la maison
mère est constitué d'étrangers. Le maintien d'une
production décentralisée en Suisse est en fait fonction

des efforts fournis par Bally pour assurer le

recrutement de la main-d'œuvre nécessaire »...
Il ne s'agirait là que de considérations bien
banales si elles n'avaient été énoncées par M. W.

Heiniger, président du conseil d'administration du

groupe Bally et rapportées dans le bulletin de
novembre-décembre 1974 de la SBS (« Le Mois
économique et financier »).
A ces considérations, nous pourrions ajouter
et pour la licencier lorsque les intérêts du patronat
l'exigent.
De telles remarques ont certainement été appréciées

par les ouvriers des succursales valaisannes
de Bally.
Parler de difficultés de recrutement de personnel
et licencier une centaine de personnes quelques
semaines plus tard, voilà une situation qui ne

manque pas de soulever quelques questions. Car
enfin, de deux choses l'une : ou bien la direction
de Bally est incompétente car elle pratique une
gestion à court terme — ce dont nous doutons fort
— ou bien elle avait déjà prévu au moment de

l'interview les mesures de fermeture des deux
entreprises valaisannes.
Cet exemple illustre bien la situation devant
laquelle se trouvent les travailleurs et les syndicats :

le fait accompli.
Le « partenaire social » est juste bon à une chose :

s'incliner devant la décision unilatérale de fermeture

prise par le patronat. Sans information
préventive, sans preuve de la nécessité des mesures
envisagées : la législation et les conventions collec¬

tives ne contiennent du reste sur ces points aucune
disposition qui contraindrait les employeurs à
quelque transparence. Comme base de travail, la
conclusion tirée apris les mesures prises par la
direction de la SIP à Genève est d'actualité (DP
303) : un contrôle des travailleurs sur la gestion de
l'entreprise s'impose systématiquement; tant que
cette condition n'est pas satisfaite, toutes les
décisions unilatérales et directoriales de « compression

», d'« économies » ou autres sont inacceptables.

Et Bally n'est qu'un exemple parmi de multiples
autres où la conjoncture est exploitée de façon
abrupte, sans contrôle possible.
Que l'on analyse par exemple précisément le cas
de Viscosuisse et de son usine de Widnau où, dès

le 20 janvier, et pour sept cent cinquante ouvriers,
entrait en application un programme de production

comportant une réduction du temps de travail
de deux à quatre jours par mois, avec réduction
des salaires correspondante.
Or Viscosuisse est une filiale du groupe Rhône-
Poulenc dont le chiffre d'affaires a passé de

14,6 milliards de francs à 20,5 milliards pour le
dernier exercice, avec une augmentation de la
production en volume de plus de 10%, en valeur de

plus de 27 % (et le conseil d'administration de

proposer, pour compenser les incidences de
l'inflation, d'augmenter les dividendes
Au moment où l'initiative sur la participation sera
discutée et votée, il faudra se souvenir de Bally, de

la SIP.

DANS CE NUMÉRO

P. 2 : Annexe de l'éditorial : Fermetures d'entreprises :

le record du quatrième trimestre 1974; p. 3 : Le poids
des subventions fédérales; pp. 4/5 : La démocratie
directe prise au piège des consultations en circuit fermé;
p. 6 : Le carnet de Jeanlouis Cornuz; p. 7 : La semaine
dans les kiosques alémaniques — La « fatalité »

nucléaire; p. 8 : Vacances de neige.


	...

